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Objet : Formation en 2024 des équipes pédagogiques des établissements d'enseignement agricole 
publics à la suite de l'évolution de l'épreuve terminale E1 du Brevet de technicien supérieur agricole
(BTSA) pour les BTSA rénovés et non rénovés.

Destinataires d'exécution

DRAAF- DAAF - SRFD - SFD 
Etablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles
IEA
Conseil national de l'enseignement privé (CNEAP)
Union nationale des maisons familiales rurales d'éducation et d'orientation (UNMFREO)
Union nationale rurale d'éducation et de promotion (UNREP)

Résumé : Note d'information sur l'organisation en 2024 d'une formation pour les équipes 
pédagogiques des établissements d'enseignement agricole publics à la suite de l'évolution de 
l'épreuve E1 du Brevet de technicien supérieur agricole (BTSA). Cette adaptation a pour finalité de 
permettre la mise en œuvre d'une épreuve E1 commune à l'ensemble des seize spécialités de BTSA, 
rénovées ou non, dès la session d'examen 2024.




